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ANR Tour 2022

La présentation du plan d’action 
2022 et de son AAPG

• 2022 : le programme et l’AAPG
• La continuité de l’action 

• Des engagements

• L’Appel à projets générique

• Quelques éléments clés sur les appels 
spécifiques

• L’ANR et vous : les projets financés 
et leur répartition

Une offre de webinaires thématiques

• Scientifiques
• Axes scientifiques
• Europe – International
• Partenariats Public-Privé

• Administratifs, financiers et juridiques
• Règlement Financier
• Nouveaux outils pour le suivi
• Accords de consortium
• RGPD à l’international
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Plan d’action et AAPG 2022

L’ANR : ses missions, ses principes et ses engagements



 Financer et promouvoir le développement des recherches 
fondamentales et finalisées, l’innovation technique et le transfert 
de technologie ainsi que le partenariat entre le secteur public et le 
secteur privé

 Mettre en œuvre la programmation arrêtée par le ministère 
chargé de la recherche

 Gérer de grands programmes d’investissement de l’Etat dans le 
champ de l’enseignement supérieur et de la recherche

 Renforcer les coopérations scientifiques au plan européen et 
international

 Analyser l’évolution de l’offre de recherche et mesurer l’impact 
des financements alloués par l’agence sur la production scientifique 
nationale

Nos missions et leur mise en œuvre 
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Nos engagements

 Garantir la qualité, l’efficience et la transparence des 
processus

 Être au service de la Science

 Contribuer à faire évoluer la culture scientifique
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Pour une recherche intègre et responsable

Afin de contribuer à faire évoluer la culture scientifique, l’ANR a pris 
des engagements forts dessinant un cadre favorable à la conduite de 
recherches intègres et responsables. 

Ces engagements portent sur l’intégrité scientifique, l’égalité, la 
Science ouverte, DORA, Nagoya, les ODD, PPST et CSTI.

L’enjeu est bien de restaurer le lien de confiance entre science et 
société !
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Les instruments de financement du PA 2022 
dans le cadre des partenariats public-privé

• Rappel sur le PRCE au sein de l’appel générique

• L’instrument PRPP

• Le programme Astrid Maturation

• Les Labcoms

• Les chaires industrielles

• La labellisation par les pôles de compétitivité

• Le dispositif Carnot
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Rappel sur le PRCE au sein de l’appel 
générique
L’instrument PRPP



Projet de recherche collaborative avec entreprise : PRCE (AAPG)

 Objectifs  : 
• Nouveaux axes de recherches pour les laboratoires d’organisme ou d’établissement de recherche et de 

diffusion des connaissances éligibles au financement de l’ANR en lien avec le secteur privé français
• Favoriser l'innovation au sein des sociétés conduisant des travaux de R&D 

 Financement
• Originalité et excellence scientifique
• Plus-value de la collaboration pour atteindre des objectifs communs, c’est-à-dire un véritable 

partenariat public-privé*
• Collaboration effective (la prestation de service n’est pas concernée)
• Partage de compétences 

• Evaluation au sein de l’AAPG avec les règles de l’APPG

• Financement : 
• Tous les partenaires français sont financés
• Un accord de consortium obligatoire

* au moins un laboratoire de recherche académique ou assimilé français doit être identifié dans le consortium.

Plan d’action et AAPG 2022



56 axes de recherche (AAPG)

 37 axes de recherche sont ainsi présentés au sein de 7 domaines disciplinaires :
• Sciences de l’environnement (4 axes)
• Sciences de la matière et de l’ingénierie (6 axes)
• Sciences de la vie (11 axes)
• Sciences humaines et sociales (7 axes)
• Sciences du numérique (6 axes)
• Mathématiques et leurs interactions (1 axe)
• Physique sub-atomique, sciences de l’Univers et sciences de la terre (2 axes)

 19 axes de recherche correspondent à des enjeux transversaux, déclinés au sein de 7 domaines transversaux
 Science de la Durabilité (1 axe éponyme)
 Une seule santé (« One Health) (3 axes)
 La transition écologique et environnementale (3 axes)
 La transition énergétique (2 axes)
 Les transitions technologiques (4 axes)
 La transformation numérique (3 axes)
 Les transformations des systèmes sociotechniques (3 axes)

 A chaque axe de recherche correspond un CES (comité d’évaluation scientifique de l’AAPG)

Le détail des domaines et des axes est présenté dans les webinaires thématiques
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Le projet de recherche public-privé (PRPP)

un format en cours de définition ; lancement prévu 1er semestre 2022

Objectifs : 
- Montée en maturité / pré-maturation technologique ou sociale
- Favoriser le développement de nouvelles dynamiques partenariales public-privé
- Implication obligatoire et forte d’une entreprise
- Coordination public ou privé 

- Projets courts de 18 à 36 mois (sans possibilité de financement de thèse)
- Dépôt et évaluation au fil de l’eau (i.e. 3 sessions par an)
- Suivi annuel du projet par un comité de suivi ad hoc
- Hors ciblage thématique stratégie d’accélération
- Possibilité d’appels en partenariat avec d’autres agences (ex. ADEME, BPI, …)
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ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées 



ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées

En 2013, le Ministre de la Défense, Jean-Yves Le Drian, annonce la

création du programme d’Accompagnement spécifique des

travaux d’intérêt Défense – Maturation et valorisation (ASTRID

maturation), à l’occasion de l’annonce de la création du pacte

Défense-PME (devenu plan Action PME du Ministère des Armées

en 2018).

Dès fin 2012, la DGA et l’ANR, au vu des premiers résultats des

projets ASTRID, discutent de la mise en place d’un AAP permettant

de maturer et valoriser les innovations les plus prometteuses

(passage de TRL 3/4 à 5/6).

Origines
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Les programmes ASTRID et ASTRID maturation font partie des

dispositifs de financement de l’Innovation de l’Agence d’Innovation de la

Défense :

• ASTRID

• ASTRID Maturation

• Contrats d’étude

• Formation par la recherche

• RAPID

• Innovation participative

• Innovation Défense Lab

En 2020 : + appel thématique ASTRID Technologiques quantiques

En 2021 : + appels thématiques ASTRID Intelligence artificielle et

ASTRID robotique

ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées

Opérés par l’ANR, financement 100 % AID



• Projet suite : ASTRID / thèse DGA ou pôle Cyber ou RAPID / projet « école » (ASMA est un AAP

« fermé »).

• s’inscrit dans le cadre des priorités des Armées (cf. Document de référence de l'orientation de

l'innovation de défense).

• Projet dual (applications civiles et Défense)

• TRL entre 3/4 & 5/6 (début/fin)

• 500 k€ max. pour l’ensemble du consortium candidat + abondement complémentaire (max. 150 k€).

• 1 partenaire « organisme de recherche » (laboratoire français) + une PME/ETI obligatoires, composition

restante libre (autres laboratoires OR, TPE/PME, ETI et GE, etc.)

• Durée de 24 à 36 mois.

• Pas de financement doctoral

ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées

Qu’est qu’un projet ASTRID maturation ?



ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées

Autres informations sur ASTRID maturation

Sélection : 3 sessions par an, en un tour (un dossier).

Depuis 2013, 57 projets financés (~ 27 M€) avec un taux de succès de 49 %.

Subvention moyenne par projet : ~ 473 k€

15 % des projets ASTRID sont maturés via ce dispositif.

Nature Nombre (avec doublons) Nombre (sans doublons)

Laboratoire public 79 38 % 69 39 %

Divers public / privé 26 12,5 % 21 12 %

Fondation de recherche 1 0,5 % 1 0,5 %

Association 3 1,5 % 3 1,5 %

ETI/GE 32 15,5 % 20 11 %

PME 48 23 % 46 26 %

TPE 19 9 % 18 10 %

Total général 208 100  % 178* 100 %

Total acteurs recherche publique : 54 % / Total entreprises : 44 %



Pour plus de renseignements sur les appels de l’AID opérés par l’ANR, rendez-

vous au webinaire dédié de l’ANR Tour : 

« Appels financés par le Ministère des Armées », 

ASTRID Maturation : l’innovation au service des Armées



CHAIRES INDUSTRIELLES :

Une formation par la recherche                        

au sein d’un partenariat public-privé

27.09.2021



Carte d’identité

• Création en 2011

• Collaboration partenariale public-privée

• Concerne
toutes les thématiques de recherche

les entreprises de toutes taille

• Projets de 48 mois

• Enjeux: 
augmenter l’investissement en R&D de la part du secteur privé,

augmenter la participation des acteurs publics au développement de 

produits et procédés innovants.

Chaires industrielles



Objectifs poursuivis via le programme

Construire et structurer des travaux de recherche 
collaborative, dans des domaines prioritaires et 
stratégiques, via un partenariat fort et durable.

Permettre à des (enseignants-)chercheurs de notoriété 
internationale de développer un programme de recherche 
ambitieux, innovant et de portée industrielle 
indiscutable. 

Assurer une formation par la recherche de qualité au plus 
haut niveau international

Chaires industrielles



Ecosystème d’une Chaire Industrielle

Chaires industrielles

Etablissement 

d’accueil

Co-financement 50% ANR – 50% Entreprises (en espèces) 

Toutes les thématiques - Durée de 4 ans - 0,5 à 1,2 M€

ANR

CHAIRE

€

Autres co-financeurs 

(Région, Europe, etc.)

Entreprise(s)

Connaissances / 

savoir-faire / PI / 

RH…

Echanges 



Modalités : dossier de candidature

Chaires industrielles

anr.fr/rf
anr.fr/rf

Un programme de recherche et d’innovation 

sur 4 ans 

Une gouvernance commune 

Une stratégie de valorisation commune

Des moyens humains et matériels 

1 lettre d’engagement par structure

1 doc. scientifique

& 1 annexe (xls)



Modalités : dossier de candidature

Chaires industrielles

anr.fr/rf
anr.fr/rf

1 doc. scientifique

& 1 annexe (xls)

https://anr.fr/fr/rf/

https://anr.fr/fr/detail/call/ chaires-

industrielles-edition-2021-1/

https://anr.fr/fr/rf/
https://anr.fr/fr/detail/call/


0,5 à 1,2M€ en numéraire 

pour 48 mois de projet

50% de l’assiette éligible

PI

1 à 

2,4M€

L’ANR alloue une 

somme équivalente

50% de l’assiette éligible

Processus de sélection

Chaires industrielles



Evolution des financements dédiés
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Propositions éligibles

Chaires financées

Budget global attribué

10 AAP 47 Chaires

Taux de sélection moyen: 42,7%

Budget moyen ANR par projet  : 0,84 M€

Chaires industrielles



Répartition géographique (académique)

1 chaire

16 chaires

Chaires industrielles



Répartition thématique (projets financés)

Biologie; 5; 11%

Ecologie; 2; 4%

Environnement; 8; 17%

Géophysique; 3; 7%

Matériaux; 17; 36%

chimie; 2; 4%

Energie; 7; 15%

Informatique; 3; 6%

SPICE 

55%

EERB 

28%

NuMa 6%
BS 11%

Chaires industrielles



Répartition par taille d’entreprise

76%

16%

7%

1%

Répartition selon leur taille des entreprises 
impliquées dans le programme Chaires 

Industrielles

grand groupe

ETI

PME

TPE

52

4
4

24

15

Répartition des partenaires industriels par chaire

grand groupe seul

ETI seule

PME seule

plusieurs grands groupes

ensemble d'entreprises de différente taille

Chaires industrielles



Programme Laboratoires communs (LabCom): 

Un programme de financement pour la recherche 

partenariale et l’innovation.



Programme LabCom

Des partenariats bilatéraux pour l’innovation 

 Créé en 2013

 L’appel à projets LabCom a pour objectif :

 inciter les acteurs de la recherche
académique et les entreprises privées, TPE,
PME et les ETI, à créer des partenariats
bilatéraux durables grâce à la co-construction
de « Laboratoires Communs ».

 L’enjeu est double :

 dynamiser la production scientifique

 soutenir l’innovation pour produire à terme de
la valeur économique

184 projets financés depuis 2013

24 projets financés en 2020



Programme LabCom

 Quels domaines peuvent prétendre à un financement LabCom: 

 Tous domaines scientifiques et technologiques

 Financement :

 Financement forfaitaire à hauteur de 363 k€ pour le laboratoire de recherche 
public 

 Durée du projet : 

 54 mois

 Pour qui : 

 Chercheurs d’établissement de recherche de droit public
 TPE, PME et ETI



Programme LabCom

Pour assurer une prise de décision et un financement rapide

 Dépôt des candidatures ouvert tout au long de l’année avec deux périodes de clôture durant lesquelles les 
projets sont examinés (voir texte de l’appel à propositions sur anr.fr)

 Prochaine date de clôture : 21  septembre 2021 

 Sélection par les pairs s’appuyant sur un seul comité se réunissant deux fois par an

 Mesure d’impact après la fin du financement ANR : jusqu’à cinq ans après la fin du projet

Bon à 

savoir

1.Phase de montage

• Durée maximale souhaitée (définie dans la 

proposition) : 6 mois

• Financement : 50 k €

• Validation par l’ANR du contrat de laboratoire commun

2.Phase de fonctionnement

•Le temps restant jusqu’à T0 + 48 mois

•Pas de prolongation

•Financement : 313 k €

Un fonctionnement en deux temps

Un dispositif souple et efficace



Programme LabCom

Comment candidater ?

 Partenariat bilatéral : un établissement de recherche 

et TPE, PME ou ETI

 Engagement à signer un contrat de laboratoire commun définissant : 

 Une feuille de route de recherche et d’innovation 

 Une stratégie de valorisation commune 

 Une gouvernance commune 

 Des moyens humains et matériels 

 Une stratégie de pérennisation de la collaboration au-delà du soutien de l’ANR

 Dossier de soumission téléchargeable sur anr.fr rubrique « Appels à projets »

 Dépôt des propositions en ligne à tout moment via le site aap.agencerecherche.fr

 Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR consultable sur anr.fr/RF



Programme LabCom

T0
T0+54

Compte rendu final + Récapitulatif 
des dépenses

Durée cible : 6 mois
Établissement du 
Contrat LabCom

Suivi ANR

Aide ANR

Phase opérationnelle
Phase de 
montage

Pérennisation 
du LabCom

Durée cible : 48 mois

Validation ANR : 
proposition 

contrat finalisé  
signé

Visite à mi-
parcours

Mesure d’impact
définie dans le 
texte de l’AAP 
LabCom 2020 

T0+27

T0+18
rapport intermédiaire TO + 18 mois T0+30

Nouveau versement de 90K€

T0+36
rapport 

scientifique intermédiaire



Programme LabCom
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Programme LabCom

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

eti 2 6 4 3 3 4

pme 11 23 18 11 8 16 15 23

tpe 5 9 3 4 8 5 2 1
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Programme LabCom

TPE: Très Petite Entreprise
PME: Petite et Moyenne Entreprise
ETI: entreprise de taille intermédiaire

BS: Biologie Santé
EERB: Environnement , Ecosystème Ressource Biologique
NuMa: Numérique et Mathématiques
SHS: Sciences Humaines et Sociales
SPICE: Sciences Physiques,  Chimie et Energie 

Le labCom présenté en quelques chiffres 

2020
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Programme LabCom

BS; 35; 19%

EERB; 26; 14%

NuMa; 36; 20%
SHS; 8; 4%

SPICE; 79; 43%

Répartition par projet et par champ disciplinaire

BS

EERB

NuMa

SHS

SPICE

BS: Biologie Santé
EERB: Environnement , Ecosystème 
Ressource Biologique
NuMa: Numérique et Mathématiques
SHS: Sciences Humaines et Sociales
SPICE: Sciences Physiques,  Chimie et 
Energie 



Programme LabCom
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Programme LabCom

Cartographie régionale des projets financés (chiffres 2020)

Hauts-

de-France

4

Grand-

Est

13
Bourgogne

Franche-Comté

6

Auvergne

Rhône-

Alpes

32 Provence-

Alpes

-Côte d’Azur

6
Corse

0

Occitanie

27

Nouvelle-

Aquitaine

20

Centre

Val-de-Loire

4

IDF

33Bretagne

15

Normandie

8

Pays

de la Loire

16

Nombre de projets financés



Programme Labcom/Chaires industrielles: 
similitudes et spécificités 

Programmes Chaires industrielles et LabCom

Des programmes de financement incitatifs

pour un rapprochement des sphères publiques et privées !



Programmes Chaires industrielles et LabCom

Au final, un projet conjoint public / privé

• Résultats valorisés par l’entreprise 
Potentiel  de croissance

• Partenariat renforcé public-privé
Recherche en commun définie 

dans une feuille de route

Mise en commun de moyens 
humains et matériels

Gouvernance commune



Arbre de décision selon les partenaires

UN Etablissement public &… Nombre de partenaires privés

Taille du partenaire privé

Collaboration antérieure

1

non

oui

+1

PME/ETI

Programmes Chaires industrielles et LabCom



Programmes Chaires industrielles et LabCom

Choix de l’AAP en fonction du projet

Partenariat pérenne

Formation par la 
recherche

Taille du projet d’un 
point de vue financier

Oui idéalement

363k€ 1 à 2,4M€ *

Essentiellepossible

Niveau de TRL3 à 6-7+ 1 à 4-5



Accompagnement Pôles

Projets ANR Générique
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Avant le projet 
Recherche et mise en relation avec des partenaires (notamment industriels) et/ou experts

techniques

Informations sur le potentiel de valorisation et les marchés potentiels à terme

Etat de l’art (notamment projets antérieurs labellisés ou soutenus)

Expertise technique

Aide à la maturation et au montage (comités d’experts, relecture de dossiers..)

Les demandes de labellisation sont à renseigner par les laboratoires sur la 

plateforme dès la phase 1. Il n’est pas possible de le faire ensuite.

Dépôt Phase 1 Dépôt Phase 2

Mises en relation partenaires

Labellisation

Maturation Expertise/relecture
Validation 

Prendre contact le 

plus en amont 

possible sur 

l’accompagnement 

proposé par votre 

Pôle !

Aide au montage

Actions d’accompagnement
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Pendant le projet 
Conseils et outils de gestion de projets

Mise en relation avec des end-users et/ou experts

Participation au kick off et à l’évènement de clôture du projet

Communication/dissémination (évènements, site Internet)

Après le projet
Aide au montage d’un projet à plus haut TRL pour aller jusqu’au démonstrateur : recherche de

partenaires, maturation, choix du guichet, labellisation, etc.

Dissémination des résultats

Mise en relation avec des utilisateurs finaux / cibles clients potentiels

Aide à la croissance des entreprises impliquées dans les projets

Réorientation des projets non financés sur d’autres guichets

Retrouvez vos contacts sur le site 

de l’ANR : https://anr.fr/fr/lanr-et-

la-recherche/instruments-de-

financement/

Actions d’accompagnement



Tout (ou presque) sur « Carnot » 
… in a nutshell

• Jean-Michel Le Roux



Instituts Carnot

• Recherche contractuelle bilatérale (Instituts Carnot)

• Chaire industrielle (chaires industrielles)

• Laboratoires communs (IRT, ITE, LabCom)

• Propriété intellectuelle

• Analyse de marchés (CVT)

• Grappe de brevets (France Brevets)

• Maturation (SATT)

• Création de sociétés
• Incubateurs publics (hors ANR actuellement mais gérés un temps par l’ANR)

• (exemple symbolique de programme de l’état opéré par l’ANR)

Les trois formes de valorisation… 



Positionnement temporel
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Instituts Carnot



L’innovation en équation

• Innovation ≠ Recherche

• Innovation ≠ Créativité

• Innovation ≠ Invention

• Innovation ≠ Nouveau

• Innovation ⇒ Risque

• Innovation ⇒ Changement

• Innovation ⇒ Amélioration

• Innovation ⇒ Marché

• Innovation ⊂ Produit

• Innovation ⊂ « Process »

• Innovation ⊂ Marketing

• Innovation ⊂ Organisation

• Innovation ∫ Vitesse

• Innovation ∫ Usage

• Innovation ∫ Humain

• Innovation ∫ Société

Instituts Carnot



La recherche en équation

• Recherche ⊂ Processus

• Recherche ⊂ Logistique

• Recherche ⊂ Communication

• Recherche ⊂ Direction

• Recherche ∫ Temporalité

• Recherche ∫ Découverte

• Recherche ∫ Société

• Recherche ∫ Universalité

Instituts Carnot

• Recherche ≠ Développement

• Recherche ≠ Invention

• Recherche ≠ Innovation

• Recherche ≠ Produit

• Recherche ⇒ Incertitude

• Recherche ⇒ Méthode

• Recherche ⇒ Rigueur

• Recherche ⇒ Connaissance



Question

C’est quoi
Carnot

pour vous?

Instituts Carnot



Franco Anglo-Saxon

Conceptuel à la Française

• basé sur des structures existantes

Pragmatique à l’Anglo-Saxonne

• récompense sur résultat

• pas de contrôle a priori et forte évaluation a posteriori

Instituts Carnot



Socio-économique et …

Relation avec l’entreprise

Confiance

Multi facettes

Instituts Carnot



La charte est le texte fondateur

Qualité et professionnalisme

Stratégie de recherche et programmes

Relations avec les partenaires socioéconomiques

Propriété intellectuelle

Relations avec la recherche académique

Relations internationales

Communication

Gouvernance

Mutualisation de moyens

Fonctionnement en réseau

Maintien du label

Instituts Carnot



Un institut Carnot…

… peut être vu comme une entreprise de taille intermédiaire virtuelle qui doit
donc connaitre son périmètre, son personnel, son budget et avoir une
gouvernance. Elle a un produit qui est la recherche contractuelle bilatérale sur
un marché donné. Elle doit à partir de la connaissance de son marché décliner
une stratégie marché qui implique une stratégie technologique et in fine une
stratégie de recherche. Cette recherche doit permettre à moyen terme (cinq
ans) de répondre aux attentes de son marché.
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… il faut attendre…

… que les instituts Carnot soient moteur dans la réorganisation des
centres de recherche pour une meilleure réponse aux demandes des
entreprises dans le cadre de la recherche contractuelle bilatérale. (Les
tutelles doivent suivre cette organisation et développer la prospection)

… que les instituts Carnot puissent exercer pleinement leur
responsabilité auprès des entreprises. (Réponse rapide, gestion
projet)

… que les instituts Carnot prennent des risques pour amplifier la
mutation des centres de recherche. (Mutation de la culture)
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… ils doivent donc …

… avoir un niveau de professionnalisation élevé et reproductible
entre instituts pour avoir une image et facilement identifiable auprès
des entreprises

… avoir une visibilité assumée par l’ensemble des institutions d’un
institut Carnot
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Quatre « positionnements »

GE PME ETI TPE EE Autres PI T C P

RF RI RA DE 1 2 3 4 5 6 7 8 9
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Les quatre tâches d’une direction…

… fédérer et motiver le personnel du périmètre de l’institut
pour une cohérence d’ensemble

… avoir un échange permanent avec les tutelles pour un
impact à long terme

… être en relation avec le gestionnaire du programme

… être le premier modèle du développement
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Les instituts Carnot
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Ce que l’on peut retenir

5 238 860 034€

549 915 524€ (en 2019)

CONTRATS

860 689 895€

62 000 000€ (en 2019)

FINANCEMENTS

1 474

110 (en 2019)

START-UPS

22 114

35 520 (en 2019)

CHERCHEURS

12 356

1 138 (en 2019)

BREVETS

438 801 473 €

63 090 616 € (en 2019)

LICENCES
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